
GESTIONNAIRE DE PATRIMOINE
STAGE RÉMUNERÉ

La Ville recherche un stagiaire pour une durée de 3 à 5 mois pour le poste de gestionnaire de 
patrimoine.  Une indemnité de stage sera versée en fonction des décrets en vigueur.

Niveau souhaité : BTS, Bac pro, BP, BAC 
À pourvoir dès le 1er janvier 2024.

MAGNY LE HONGRE EN QUELQUES MOTS :

Ville de 9 230 habitants située au sein de l’agglomération de Val d’Europe. Desservie par les 
transports en commun (RER A et bus à 10 minutes) et routier (A4), une ville résidentielle avec  
un cadre de vie agréable.

PROFIL RECHERCHÉ

• Droit de réserve
• Compétences en comptabilité nécessaires 
• Capacités relationnelles
• Esprit d’initiative 
• Dynamisme
• Rigueur 
• Goût du travail en équipe

EN DÉTAILS

Une immobilisation incorporelle, corporelle ou financière est comptabilisée à l’actif                                  
de la collectivité ; l’immobilisation étant destinée à rester durablement à l’actif de l’entité,                                             
elle apporte des services avec son utilisation à la commune, son coût ou sa valeur peut être 
évalué, elle est identifiable physiquement. Cette notion de contrôle revêt une importance 
particulière. La responsabilité du suivi des immobilisation de l’entité incombe, de manière 
conjointe, à l’ordonnateur et au comptable public. L’ordonnateur doit être en mesure de 
fournir toutes les informations nécessaires à leur comptable public. 

Merci d’adresser votre candidature (lettre de motivation, CV) à l’attention 
de Madame le Maire de Magny le Hongre – Direction des Ressources 
Humaines – 21 rue du Moulin à Vent 77700 MAGNY LE HONGRE ou en ligne 
à service-rh@magnylehongre.fr Voir toutes

les annonces

MISSIONS DU POSTE
• Mettre en place avec les services concernés une tenue de l’inventaire physique, document 
justifiant la réalité physique des biens et qui permet de connaître précisément ses 
immobilisations.

• Vérifier et mettre à jour l’inventaire comptable qui permet de connaitre ses immobilisations 
sur le volet financier (sorties et intégration des biens, amortissements). Reflet de l’inventaire 
physique, il représente l’expression comptable de la réalité physique du patrimoine. 
L’inventaire comptable et l’état de l’actif doivent être concordants.


